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L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES
>

Chapitre 1 : De l'objet
1 i .
: 1 Article 1 : La présente loi vise à réglementer les activités du secteur des télécommu-

nications. Elle limite le domaine du monopole à la fourniture des services de base:
téléphone, télégraphe et télex, tandis que les autres services sont libéralisés et peu-
vent être fournis par les opérateurs privés autorisés.

,
, (

. ~, •..ticle 2 : La présente loi a pour objet de: .

• fixer les modalités d'installation, d'exploitation et de développement équi-
libré des télécommunications dans toutes les régions du Congo.

l'

l'

• assurer le développement harmonieux des réseaux et des services de
, télécommunication en vuede garantir le développement de l'économie

nationale, la satisfaction des besoins multiples des utilisateurs et de la
population ~

• faciliter la mobilisation des ressources financières en encourageant la
participation du secteur privé au développement des télécommunications,
dans un environnement concurrent iel ;

• promouvoir la recherche et l'inno~ation des services, dans le domaine des
téléc o mrnu n ic at io ns
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1/- 'Té l é co neau n ic a t io n
On entend par télécommunication, toute transmission, émission ou récep-

tion des signes, signaux, écrits, images, sorrs ou renseignements de toute nature par
fil, optique, radioélectricité ou autres systèmes électromagnétiques.

2/- Réseau *' télécommunication:
·.Onentend par réseau de télécommunication, toute installation ou tout ensem-

ble de moyens matériels et immatériels permettant la transmission et l'acheminement,
de signaux detélécommunication, ainsi que l'échange d'informations de commande et de
gestion entre les po ints de terminaison du réseau.

:-·':'3/-Service _ Télécommunication:
~ On entend par service de télécommunication, toute prestation, incluant la

transmissionou l'acheminement de signaux, ou une combinaison de ces fonctions, par
des procédés de té lécommunication.

Les services de diffusion audiovisuelle ne sont pas visés par la présente loi
Cependant, réquipement radioélectrique de tous types est couvert par cette loi.

4/- Service tiléphonique :
On entend par service téléphon ique, l'exploitation commerciale du transfert

direct ou ca.muté de la voix, en temps réel, entre clients raccordés aux points de
terminaison fixes d'un réseau de télécommunication.

5/- Réglemellt3tion :
Oncntend par réglementation, la fonction essentielle qui consiste à veiller au

b'G:_ fonctiormcrnen t et au développement de l'ensemble du secteur des té 1écommun ica-
tions dans le eadr e institutionnel décrit dans la présente loi.

Ne sont pas visés les types de matériel permettant l'accès aux services de
communicatioa audiovisuelle, diffusés par canaux hertziens ou distribués par câble, sauf
dans les caseê ils permettent également l'accès aux réseaux de télécommunication.

7/- Réseau ildépendant :
On ente n d par réseau indépendant, un réseau de télécommun ic at ion réservé

exclusiveme:mà l'usage de la personne physique ou morale l'ayant établi .
....// ....
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8/- Equipement radioélectrique

On entend par équipement radioélectrique, un réseau, une installation ou un
équipement qui utilise des fréquences hertziennes pour la propagation des ondes en
espace Iibre.

-,

9/- Equipement terminal
On entend par équipement terminal, tout équipement destiné à être connecté

directement ou indirectement à un point de terminaison d'un réseau de télécommun ication
en vue de la transmission, du traitement ou de la réception d'informations.

Ne sont pas visés les équipements permettant d'accéder à des services de
communication aud iovisuelle di ffusés par voie hertzienne ou distri bués par câble:

!·10/- Ministre:
On entend par Ministre. le Ministre du Gouvernement de la République du

Co~o chargé du secteur des télécommunications.
c

11/- Opérateur Publie:
On entend par opérateur public, une personne morale autorisée à assurer la

prestation de services téléphon iques, télégraphiques et de télex au public, en vertu de
l'article 18 delaprésente IQi. Les responsabilités de l'opérateur pub lie sont définies dans
le Cahier des charges établi entre l'Etat et l'opérateur public.

12/- Rés ea n Psb l ic :
On entend par réseau public, tout réseau de télécommunication établi ou

.tilisé par un opérateur publ ic afin d'assurer la prestation des services téléphon iques,
.élégraphiques et de télex.

13/ - Services de base : On entend par services de base tous les services fixes (~.
té~honiques. télégraphiques et de télex locaux> interurbains> internationaux et les

1 services spécialisés de location de circuits.·
1 .,

! 14/- Services Supplémentaires: On entend par services supplémentaires, tous les
1 services qui exploitent des infrastructures propres complémentaires du réseau de base.

15/- Se rv j ces i val eu r aj 0 II t ée : On entend par services à valeur aj outé e, tous les
services dérivés de ou revendant des services de base ou supplérnen taires et n'ex igean t
pas d'infrastructures de transmission propres.

16/- .Du d omaiae de"!' cxclu s iv ité : On entend par domaine de l'exclus iv ité des télécom-
munications, la prérogative accordant à l'opérateur ·le droit exclusif de fournir les
services de base pendant la période d'exclusivité.

: : Tous les mots non définis dans cette loi prennent la définition qUI leur est
f~rdee par l'Union Internat io nale des ~~;;.commUnICations (UlT).
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TITRE Il: DES CONDITIONS D'ACQUISITiON,
D'INSTALLATION ETD'EXPLOITATION

Chapitre 1: Des dispositions générales

( ~rticle 4: Aucun équipement radioélectrique ou de télécommunication servant à la
~ ': transmission de c-orrespondance, à l'émission, la réception, ou assurant ces deux fonc-

.l. tions à la fois ne peut être fabriqué, importé, vendu, acquis, installé~u exploité en
Ré publ iqœ du Congo saris qu'il soit préalablement reconnu conforme aux normes

(1 . acceptées par l'Union Internati onale des Télécommunications .
.- (~...::;
:<1" Article 5:Les services téléphoniques, télégraphiques et de télex sont fournis au publ ic

J. exclusivement par une personne morale titulaire d'une autorisation de prestation de ces
(. . ~rvices, délivrÉe en application du Titre IV de la présente loi.
t -:'

., Article 6: Les réseaux de télécommunication, quelque soit le type de service fourrn,
sont exclusivement établis en vertu des conditions prescrites par le Titre IV de la
présente lm et les dispositions du cahier des charges des opérateur: ..

'-'
: 1

1

Ne sont pas visées par le présent Titre:

J
1
1

1
i

1 -les installations relevant de la Présidence de la République ;
2 - k:s installations relevant du Premier Ministère ~
3 - les installations relevant du Ministère de la Défense National e ;
4 -les installations spéciales destinées aux services de phares et balises;
5 - les stations installées par, ou pour, le Ministère chargé de l'Aviation Civile

pour les beso ins de la Navigation Aérienne;
6 - les installations relevant du Ministère chargé de l'Intérieur;
7 - les installations relevant du Ministère chargé des Affaires Etr an g è r e s .
8 - les installations des communications audiovisuelles d'Etat.

Lesinst itut ioris ou les Ministères ainsi autorisés etqui exploitent ces instal-
lations soet exem ptés de toute redevance. Aucune obligation particul ière n' incom bera à
l'opérateur relativement à l'installation visée dans le présent article.

~••Article 7:Tous les réseaux de té l écornmun ic at ioris sont établis, exploités et entretenus
". par les opérateurs et aux propres risques de ces derniers. L'Etat n'est sourn is à aucune
. ::..~respon~ité civile quant à ces opérations.

~. i~
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TITRE III : DES INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES

Chapitre 1 : Des réseaux

Article 8 : D existe deux types de réseaux de télécommunication

•. le réseau de télécommunication publ ic;
.•.tous les autres réseaux de télécommunication autorisés ...

if
Section 1 : Du réseau des t élécommu n ica ti ous publiee;

.~I Article 9 : L'opérateur public est autorisé à posséder et à exploiter les éléments du
J . réseau public. Au moment de la privatisation .du réseau public, l'autorisation accordée
~ . '~opërateurpublic sera revoquee et une nouvelle autorisation de détention et d'exploi-

tation du réseau public et de tous les réseaux internationaux sera délivrée à la personne
morale ayant fait l'acquisition de celui-ci.

Satt'révocation de cette nouvelle autorisation, en application de l'article 17,
., aucune autorisation supplémentaire de détention et d'exploitation de réseau public ni de

réseaux intc:mationaux ne sera délivrée pendant la période d'exclusivité définie dans le
cahier des œrges, prenant-cours à la date de la délivrance de la nouvelle autorisation,
sauf dans le cas prévu à l'article 14. A la fin de cette période, le Ministère chargé des
télécommunications pourra concéder des autorisations de construction et d'exploi tation
de réseaux publics additionnels et des services de base en conformité avec l'article 18
de cette loi.

Section 2 : Des autres reseaux de télécommunication autorisés
"r- •...•..,

Article 10: Les autres réseaux de té lécornmun ic ati on autorisés eng 10 ben t tous 1es
autres résemx ne faisant pas partie du réseau de base, notamment les réseaux mobiles.
les autres réseaux radio terrestres et par satellite et les réseaux indépendants.

Cesréseaux pourront être installés et utilisés par l'opérateur ou par les autr es
opérateurs ayant reçu une autorisation à cet effet, en application des dispositions de
r.églementarion qui seront établies et les dispositions pertinentes du cahier des charges

Article il: Des lignes téléphoniques ou des signaux peuvent être établis pour les seuls
besoins dutitulaire de l'autorisation pour ses besoins de communication dans la Répu-
blique du Congo. Pendant la période d'exclusivité, ces lignes ne pourron t être raccordées
qu'à un étlblissement privé, à un centre de télécommunication du réseau de b ase ou a
plusieurs s:iB:s au sein d'un établissement privé, à plusieurs établissements privés d'un ou

_ .de plusieUIS titulaires concernant les intérêts privés d'un ou de plusieurs t itulau es
'. ; d'autorisaÏion.

...// ...
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Article Il,:Les Télécommunications comportent trois catégories de services:
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• les services de base. comprenant aussi les liaisons spéc ialisée s et les 1igncs
louées ~

·les services supplémentaires";
• tes services à valeur aj outée.

1. Article 13: l'Opérateur public est autorisé à assurer la prestation des services de base.'
Au momc:Sltde la privatisation du réseau public, cette autorisation ~era revoquée et une
nouvelle aaIlorisation de prestation de services de base sera délivrée à la personne morale

Gyant acqais auprès de l'opérateur public les éléments du réseau public.
f'
~,:

La prestation de ces services peut être assurée par l'opérateur public
~' conformésent à une autorisation et un cahier des charges. Ils pourront être fournis en
~. ~artenari3tavec un opérateur privé autorisé.
~
"~ Sauf révocation de cette nouvelle ·autorisation,·en application de cet article,r aucune 3Êrisation supplémentaire de prestation des services de base ne sera dél ivrée

pendant lapériode d'exclusivité prenant cours à la date de la délivrance de ln nouvelle
~.~~. autorisa1Ïan. A la fin de cette période, le Ministère chargé des télécomm un ications
i
'.; pourra cœcéder des autorisations de construction et d'exploitation de réseaux publics
~.. add itionsels et de services de base en conformité avec Ies articles 17. 18 et 19 de cette

loi. La mam.tfacturc, la fourniture, l'installation et l'entretien des terminaux, notammen t
les postestéléphoniques et les autocommutateurs privés, ainsi que le raccordement des

( clients ettaus travaux relatifs à la construction des réseaux ne relèvent pas du domaine
: -de l'excbsivité.

Article 14 : Les services supplémentaires font l'objet d'une concurrence loyale,
Ç!;;onforrnœent aux dispositions des cahiers des charges des opérateurs.

Ces' services peuvent ètre fournis, sans différenciation, soit par l'opérateur
public, sait par les opérateurs privés autorisés, conformément aux dispositions de leurs
cahiers lits charges respectifs.

Article 15: La prestation des services à valeur ajoutée peut être assurée par l'opérateur
pub lic eteu par les opérateurs pri vés autorisés. Ces services son t répartis par catégorie s
et font rlbjet d'autorisation et d'un cahier des charges. '

....// ....
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Cha pit re 1II: Del' in ter con ne xion

Article 16 : Tout! fournisseur de services de base ou de services sup p l érnent a ires
interconnecte son réseau à celui de tout autre fournisseur lui en ayant fait la demande,
dans des 'cond itions raisonnables et non-discriminatoires. Les term es' et cond itions
spécifiques selon lesquelles un opérateurdo it fournir l'interconnexion sont '<?olltenus
dans une annexe au contrat de plan du cahier des charges de chaque opérateur, Cette

annexe peut être modifiée de temps en temps par accord entre le Ministère chargé des
télécommunications et l'opérateur en question. En général, l'interconnexion est fournie
dans des termes cohérentsavec les termes d'interconnexion spécifiés par les organisa-
tions internationales responsables des standards. comme l'Union Internationale des
TélécoIllBlunications (UIT), pour l'interconnexion du service en question. L'annexe peut
inclure des dispositions comme une description de l'emplacement où l'interconnexion
est fournie, la largeur de bande, le protocole .de signalement, la redondance, 1a di spon i-
bilité duservice , la qualité du service, l'entretien et autres dispositions nécessaires, pour
la ré alisaion de l'interconnexion avec un service donné .

.'

,
.'.

Chapitre TV : DUI domaine d e l'exclusivité

Article 17 : Les Opérateurs des .r é s e aux de radiotéléphonie mobile seront
exceptioanellement autorisés à posséder et exploiter des installations pour obtenir
l'accès direct aux. réseaux internationaux de leurs correspondants après la période
d'e x clusrrité définie dans Le cahier de charges.

TITRE IV: DU CADRE INSTITUTIONNEL DE LA
REGLEMENTATION

Chapitre I : De l'autorité de tutelle

Article 18 : Le secteur des télécommunications du Congo est placé sous la tute Ile du
Ministre chargé des télécommunications qui est compétent pour:

} - assigner les fréquences radioélectriques;

2- accorder les autori sati ons pour la fourniture de tous services de télécomm u n ica tiens

3- effectuer des enquêtes et des contrôles relatifs au respect par les fournisseurs, de
services de télécommun ications ou des exploitants de réseaux de té lécom m un Ica
tiens, des ob l ignt io ns qui leur sont imposées par le cahier de charges

L'._ appliquer et faire appliquer les pénalités prévues par la présente loi .

. ., Article 19 : Le Ministère chargé des télécommunications est. de manière générale,
k_: ~ompétcnt pour prendre par voie réglementaire, toutes dispositions nécessaires au
.~','~on fooctionnement et à la gestion correcte des télécommunications.

. . .. ./1. ...



"

",

.-- ------------
-8-

U peut se faire remettre par toute personne physique ou morale qui exploite
des réseaux des télécommunications ou qui fournit des services de télécommunications,
les 'documents ou les informations qui lui sont nécessaires.

Artic1~ 20: Un décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé
des télécommunications, fixera les conditions de délivrance des autorisations pour
l'établissement et l'exploitation d'un réseau.de t é l éc ommun icati on et. les typ e s d'infor-
mations i fournir par les demandeurs.

Chapitre 1.1: De la 'gestion du spectre des fréquences

Article 21 : Le spectre des fréquences radioélectriques constitue une ressource natu-
_ rel le. Act titre, la responsabilité d'assignation des fréquences, de gestion, de contrôle
i(~_~t de coordin~ti,on. de cette.resso~r.ce nature.Ile,.à l'échelon n~tional et international,
J M::'mcombeau Min ist èr e charge des télécornrnun icat ions, conformement aux recommanda-L tions de MJnion Internationale de télécommun ications (VIT).
~

Cha pitre III : Du d roi t d'usage et de servi tu re

Article12: Afin de garantir la transmission et la réception des signaux radioélectriques,
ainsi que la construction et le fonctionnement efficace des réseaux, des droits d'usage
ou de servitude pourron t être créés au bénéfice des opérateurs autorisés,

Tous les coûts réels encourus par le propriétaire des biens frappés de ces
droits d'usage ou de servitude seront indemnisés par ces opérateurs,

Chapitre IV : Du Contrat de Plan

Artide23 : Les obligations spécifiques de l'opérateur sont consignées dans un contrat
de plan pluriannuel conclu entre l'opérateur et l'Etat. selon les conditions établies par le
cahier des charges applicable.

Ce Contrat de Plan détermine les objectifs assignés à l'opérateur et précise le
cadre financier d'ensemble, notamment en matière de tarifs, de charges et des règles
d'affectation des recettes,

Le Contrat du Plan doit être annexé au cahier des charges,

Chapitre V : Des relations entre l'autorité de tutelle et les opérateurs

Artide 24 : Les autorisations ne confèrent aucun privilège et ne peuvent ccnsutue. u
, obstacle à l'octroi d'autorisations analogues à d'autres opérateurs, sauf dans le cas or évu

à l'article 9 de la présente loi,

Elles sont personnelles et ne sont cessibles à des tiers qu'arrès accord de
l'aerorit é de tutelle, ,

Elles sont accordées sans aucune garantie quant aux interférences technique,
cuvant résulter de l'exploitation simultanée de réseau de télécommunication

....II ....
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Article 2S : Les conditions de délivrance des autorisations pour l'ét ab l issement et
. l'exploitation du réseau de télécommunications seront fixées par décret pris en C:onsei 1
, des Ministres sur proposition du Ministre chargé des télécommunications.

Chaque autorisation octroyée est accompagnée d'un cah icr des charges géné-
rales et techniques.

" :;.• !.
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Chapitre VI : RégI emen t des di ff'ér cnd s /

"'ArticJe26: En cas de différends ou litiges nés entre opérateurs ou entre les opérateurs
'. :et l'Etat, ou tout autre litige né de l'application de la présente loi, les tribunaux Congolais

sont compétents.

Toutefois, les parties peuvent opter pour l'arbitrage.

TITRE V: DES PENALITES

Chapitre 1 : De la suspension, restriction, révocation de l'autorisation

Article27: Toutes les autorisations peuvent être suspendues, restreintes ou revo quée s ,
sans indemnité, pàr le Ministère chargé des télécommunications, dans les cas suivants.

1- Le titulaire de l'autorisation commettrait une infraction grave à des conditions
spécifiques substantielles lui étant prescrites concernant l'établissement et l'exploita-
tion de ses installations.

2- Il commettrait une infraction grave à l'encontre des régulations nationales et interna-
tionales concernant le fonctionnement et l'exploitation de ses installations.

3- II atiliserait ses installations à des fins autres que celles prévues dans l'autorisation,
notamment s'il accepte des communications qu'il n'est pas autorisé à recevoir, ou S'II

enfreint le secret des communications prises involontairement.

4- Au cas où il provoquerait des perturbations des télécommunications du service public
spécifiées dans le cahier des charges.

5- Au' cas où il ne règlerait pas, dans les delais réglementaires, les droits, taxes e :
redevances dus, conformément aux dispositions de réglementation.

Chapitre II : Sanctions administratives

Article 28 : Au cas où le titulaire de l'autorisation ne se conformerait pas aux lois et
réglanents de la République du Congo, ou aux dispositions imposées par le cahier des
charges, un rappel à l'ordre lui est adressé par lettre recommandée avec accusé de
réception par l'autorité de tutelle.

,Yr '.'.. ..t . . '.' • ",
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fit . Si dans les trente (30) jours à partir de la date de réception du rappel à l'ordre,
~}. le contrevenant ne se conforme pas.T'autorité de tutelle peut, selon la gravité du ou des

manquements, prononcer à son encontre, la suspension, la restriction ou la révocation de
l'autorisation.

r
I~
I!
If

r
.
\

Chapitre HI : Sa n ct io ns pénales

L
i

\
_ 1:- aura établi ou fait. établ i,r, exploi.té ou fait e.xplo.iter, sans a~t~r.isation pré~lable, un
, reseau ouvert au public ou 1aura maintenu en violation d'unedéc ision de r etrart de cette
".(~-:Utorisation. "
f'~ '
-: 2/- aura fourni ou fai t'fo urn ir le service téléphonique entre les points fixes ou le service
.. télex en violation des dispositions de la présente loi.

Article 29 : Sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un .mois à deux ans, et d'une
amende de 1.000.000 ~ 500.000.000 FCFA ou de l'une de ces deux peines seulement,
quiconque:

~
3/- aura fourni ou fait fournir un service de télécommunication utilisant des fréquences
radioélectriques sans autorisation ou en violation d'une décision de retrait de cette
autorisation.

s.'
;.

4/- aura établi ou fait établir un réseau indépendant ou privé sans autorisation ou l'aura
maintenu en violation d'une décision de retrait de cette autorisation.

5/- aura fourni ou fait fournir un service de télécommunication sans autorisation ou en
violation d'une décision de retrait de cette autorisation.

(

~;'?I- aura, sans raison valable, refusé de fournir les inf~rrnations ou les documents ou fait
-...obstacle au déroulement des enquêtes et des contrôles mentionnés à l'article 18.

Article 30: En cas de récidive, les peines prévues ci-dessus pourront être élevées au
double.

Article 31 : En cas de condamnation 'pour l'une des infractions prévues aux articles
précédents, I,e tribunal pourra, en outre, prononcer la confiscation des matériels' et des
installations constituant le réseau ou permettant la fourniture du service et l'interdiction
de solliciter une autorisation, pendant une durée de deux années au maximum.

Article 32 : En cas de cumul d'infractions prévues par la présente loi ou par le Code
Pénal, la peine la plus forte est seule prononcée .

... ./1 ....
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rticle33 :Tout agent de l'opérateur, d'un exploitant de réseau autor is é , ou un fournis-
~ur de service de té l écomrnunication qui viole le secret de la corr esp'ondan c e con fiée

~ù:iervi~e auquel il participe, est' jugé et puni selon les dispositions des lois et
.<" glements en vigeur.

TITRE VI: DISPOSITIONS DIVERSES

.:Article 34: Les titulaires de concessions délivrées antérieurement à cette loi disposent
,.d'un délai de six (6) mois à compter de la date de sa publication pour s'y conformer.

Lorsqu'une concession ou une autorisation arrive à expiration, le titulaire doit
:.' présenter une nouvelledemande à l'autorité compétente conformément aux dispositions

de la présente loi, du cahier des charges en cours d'exécution, et de la régulation en
-:..vigueur.-..
f' Ar'ticle 35 : Sont et' d~meurent abrogées, toutes les dispositions antérieures et contrai-
t· res à celles de la présente loi qui sera enregistrée, insérée au Journal Officiele et
; exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Brazzaville, le 26 Mu 1~~7

, '..
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